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________

Action demandée: 

Les participants sont invités à prendre en considération les résultats de la réunion et à faire des recommandations pour actions futures.

Résumé: 

Le document contient les principaux résultats de la réunion du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98 qui s'est tenue à Genève les 6 et 7 mars 2000.

1
Introduction

Le Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 de la CMDT-98 a tenu sa deuxième réunion à Genève (Suisse) les 6 et 7 mars 2000.

Treize représentants des Etats Membres et des Membres de Secteurs ont participé à la réunion.

M. Terry Jeacock, président du Groupe de travail a ouvert la séance et invité M. Kisrawi, président de la Commission d'études 2 de l'UIT-D, à faire un rappel de l'historique du Groupe de travail mixte.

M. Kisrawi a souligné l'importance du rôle de ce Groupe clé institué au cours de la réunion, en septembre 1999, de la Commission d'études 2 de l'UIT-D. Il a fait observer qu'en dépit de l'absence des représentants des régions, il espérait que ces derniers s'investiraient davantage au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Il a noté avec satisfaction que de nombreux pays (plus de 70) avaient répondu au Questionnaire sur la gestion nationale du spectre des fréquences radioélectriques, envoyé sous forme de circulaire administrative (BDT-CA/08–BR-CA/71), signée par le Directeur du BR et par celui du BDT. Il a dit espérer que le Groupe de travail mixte recevrait davantage de réponses. 

M. Nalbandian, s'exprimant au nom de l'UIT-R, a dit que la Commission d'études 1 de l'UIT-R avait notamment pour objet d'élaborer des principes et des techniques en vue d'une gestion du spectre efficace. Il s'est par conséquent réjouit de pouvoir collaborer avec les Commissions d'études de l'UIT‑D dans le but de satisfaire les prescriptions de la Résolution 9. 

Une fois ces déclarations faites, l'ordre du jour a été adopté. 

2
Principaux résultats

2.1
Débat général

•
Certains participants se sont interrogés quant au choix de la bande de fréquences 29,7‑960 MHz pour l'établissement du Questionnaire. Certains pays africains, en particulier, ont dit que le Questionnaire aurait dû porter sur les bandes de fréquences allant jusqu'à 3 GHz, cette dernière étant largement utilisée et source de problèmes de gestion de fréquences plus nombreux. 


Il leur a été répondu que ce choix avait été convenu à la précédente réunion du Groupe de travail mixte sur la Résolution 9 et approuvé par la Commission d'études 2 de l'UIT-D. Selon les termes de la Résolution 9, le rapport devrait être rédigé par étapes. Par conséquent, l'étude peut, à l'avenir, s'appliquer à d'autres bandes de fréquences, si les résultats de cette première étape sont jugés intéressants.

•
La Partie I du Questionnaire vise à obtenir des précisions en ce qui concerne les équipements utilisés dans les différentes sous-bandes de fréquences. Certains participants se sont inquiétés du fait que si cela impliquait de mentionner les produits de certains fabricants, il pouvait en résulter une erreur d'interprétation dans le rapport final. Par ailleurs, il était nécessaire de dresser un tableau exact de la situation afin de montrer comment le spectre était effectivement utilisé. Il a finalement été convenu de décrire l'utilisation du spectre en termes d'applications génériques plutôt qu'en termes de produits spécifiques.

•
Des discussions ont eu lieu sur la façon de regrouper les réponses au Questionnaire: l'une d'elles étant de le faire par région, soit en fonction des trois régions définies par l'UIT-R, soit en fonction des cinq régions définies par l'UIT-D. Il serait également utile de procéder à une analyse distincte des réponses des pays développés et de celles des pays en développement. 

•
Certains participants ont proposé de créer une base de données électronique regroupant toutes les réponses afin d'en faciliter l'analyse. Il a cependant été constaté que si certaines réponses au Questionnaire avaient été faites par voie électronique (support électronique), d'autres avaient uniquement été communiquées par écrit ou par télécopie (support papier). Il est apparu que des ressources considérables seraient nécessaires pour transposer les données recueillies grâce au Questionnaire dans la base de données. Il y avait peu de chance que de telles ressources soient mises à disposition par le BDT, que l'on recourt au secrétariat ou que l'on sous-traite ce travail à l'extérieur. L'idée de la mise en place d'une base de données n'a de ce fait pas été retenue. 

•
Il a été convenu que dans la mesure où tous les Membres de l'UIT peuvent être représentés dans le Groupe de travail mixte sur la Résolution 9, il ne devrait pas y avoir d'objection au fait de mettre à leur disposition les informations tirées des réponses au Questionnaire par le Groupe de travail mixte, y compris les Tableaux nationaux d'attribution des bandes de fréquences. Toutefois, il pourrait y avoir des difficultés techniques, selon la méthode de "publication" choisie.

•
Les possibilités de publier le Rapport final et les réponses au Questionnaire dans un format électronique ont été examinées. Il a été convenu que cela se ferait par le biais du web de l'UIT-D. 

•
Quant aux réponses communiquées sur support papier, on étudierait la possibilité (au sein du BDT/BR) de les convertir en format électronique, par exemple en fichiers au format de document portable (PDF).

•
Le rapport doit être traduit dans les trois langues de travail (anglais, français et espagnol). 

2.2
Organisation des travaux

Il a été décidé de scinder le Groupe en deux sous-groupes:

•
Le Sous-Groupe 1, présidé par M. Norbert Schroeder (Etats-Unis), qui a traité les réponses à la Partie I du Questionnaire.

•
Le Sous-Groupe 2, présidé par M. Harold Motta (Brésil), qui a traité les réponses à la Partie II du Questionnaire.

2.3
Analyse des réponses à la Partie I du Questionnaire

Dans le cadre des réponses à la Partie I du Questionnaire, les administrations ont fourni une copie des Tableaux nationaux d'attribution de fréquences les concernant, y compris des types d'application dans les différentes sous-bandes. Un premier Examen de ces tableaux nationaux a permis de constater que la plupart des pays respectent le Tableau d'attribution figurant à l'article S5 du Règlement des radiocommunications.

Cependant, dans certaines sous-bandes, l'article S5 attribue la même sous-bande à différents services, offrant ainsi aux administrations la possibilité de faire un choix en fonction des besoins nationaux. Dans d'autres cas, les attributions varient en fonction des régions de l'UIT, et les renvois relatifs aux pays apportent encore davantage de souplesse. A un niveau plus précis (application), les questionnaires ont montré que les applications nationales pouvaient être très variables, même si ces applications relèvent de la même définition de service et sont conformes au Règlement des radiocommunications. Il y a plusieurs explications possibles à cette disparité, par exemple le niveau de développement économique ou technologique du pays concerné.

Les différentes façons d'analyser et de présenter ces différences d'attribution et d'utilisation dans le Rapport, ainsi que le degré de précision à fournir, ont été examinées. L'objectif principal est de trouver le moyen le plus efficace de regrouper les informations de manière à ce qu'elles puissent être utiles aux pays en développement.

Deux méthodes de travail ont été proposées:

a)
La proposition de M. Schroeder (voir le Document JGRES09/009: "Projet de rapport portant sur le Questionnaire") repose sur la comparaison des résultats par région avec, pour chaque bande de fréquences, une indication des équipements (et de leurs caractéristiques) correspondants.


Une des difficultés réside dans le fait d'obtenir la liste des pays appartenant à chaque région.

b)
La proposition de M. Olivier Nicol (voir le Document JGRES09/010: "Exemple de Tableaux d'attribution des bandes de fréquences dans le monde par rapport au Règlement des radiocommunications") repose sur la comparaison des situations existantes dans chaque pays ou groupe de pays (par exemple la CEPT) par rapport au Règlement des radiocommunications de l'UIT avec, pour chaque bande de fréquences, une indication des services fournis.

Chaque méthode présente des avantages et des inconvénients. Par exemple, le fait de présenter les résultats des trois régions sur le même tableau permet de comparer la situation des régions d'un coup d'œil mais en revanche limite l'espace disponible pour des informations détaillées. Cela n'excluait pas le fait d'avoir des tableaux distincts présentant les résultats région par région et donnant des informations plus précises.

En conclusion, il a été convenu ce qui suit:

–
de procéder à une analyse comparative des régions de l'UIT. A cette fin, la liste des administrations par région devrait être fournie par le secrétariat du BDT.

–
de recourir pour le temps présent aux deux méthodes de travail proposées, de les perfectionner et d'étudier la façon dont elles pourraient être utilisées et permettre d'atteindre les objectifs visés, à savoir aider les pays en développement dans le domaine de la gestion du spectre des fréquences;

–
que la base de données fasse état des applications dans les différentes sous-bandes de fréquences.

2.4
Analyse des réponses à la Partie II du Questionnaire

M. Motta a présenté les résultats des travaux en cinq points, comme suit:

Le Sous-Groupe

•
est convenu que les questions de la Partie II devraient être regroupées en différentes catégories et a établi un classement par catégorie sur la base de la liste proposée dans le Document JGRES09/011;

•
a noté que certaines questions manquaient de clarté et pouvaient donc donner lieu à des incohérences dans les réponses données;

•
est convenu que l'analyse statistique (analyse des réponses affirmatives/négatives) devrait être accompagnée d'un texte additionnel visant à clarifier les questions et à expliquer les raisons pour lesquelles des réponses différentes ont pu être données;

•
est convenu qu'un effort devrait être fait pour encourager les Membres de l'UIT à remplir et à retourner le Questionnaire (M. Jeacock et M. Kisrawi s'en occuperont);

•
a estimé que le travail d'analyse serait facilité si chaque membre du Groupe proposait de s'occuper d'une catégorie, par exemple en prenant contact avec le coordonnateur chargé des questionnaires pour clarifier les points obscurs dans les réponses données. 

Les participants à la réunion ont approuvé les catégories élaborées par le Sous-Groupe.

Il a été recommandé, pour l'élaboration du recueil de données, que la date à laquelle les informations ont été recueillies soit indiquée. Dans la mesure où les situations évoluent rapidement dans le milieu des télécommunications, ces informations pourraient ne plus être pertinentes au moment de la publication des résultats.

Il conviendrait de comparer ces résultats avec ceux des questionnaires précédents décrits dans l'Annexe 3 à la Lettre circulaire BDT/CA/08-BR/CA/71. Toutefois, ces résultats devraient être explicités par d'autres informations. Le BDT contactera le BR pour savoir si celui-ci dispose d'autres informations détaillées telles que par exemple des réponses aux questionnaires précédents, émanant d'administrations. Il serait en particulier nécessaire d'avoir des informations complémentaires pour comparer les réponses précédentes concernant la législation sur les communications, les Tableaux nationaux d'attribution et la base de données électronique utilisée.

2.5
Attribution des tâches

A la suite des débats, il a été procédé à une distribution des tâches comme suit:

Pour la Partie I du Questionnaire, le Sous-Groupe 1 institué au cours de la réunion continuera à perfectionner les différentes méthodes proposées par M. Schroeder et M. Nicol.

Pour la Partie II du Questionnaire, le Sous-Groupe 2 institué au cours de la réunion continuera à analyser les réponses selon le classement par catégories de questions qui a été approuvé. Les tâches ont été attribuées comme suit:

•
M. Cisse (Sénégal) se chargera des questions juridiques.

•
M. Fontaine (France) se chargera des questions financières.

•
M. Jeacock (Royaume-Uni) se chargera des questions liées à la planification du spectre.

•
M. Verduijn (Pays-Bas) se chargera des questions liées au contrôle du spectre et à l'utilisation des Manuels de l'UIT.

•
M. Motta (Brésil) se chargera des questions liées aux travaux d'organisation.

2.6
Examen des autres contributions reçues

La contribution d'Israël (Document JGRES09/007) a été examinée.

Ce document compare les stratégies nationales d'utilisation du spectre, en s'appuyant sur les informations concernant les différences de disponibilité de fréquences pour les dispositifs de courte portée en Amérique du Nord (FCC) et en Europe (CEPT) et en présentant ces différences comme des exemples d'autres stratégies sous-régionales éventuelles. Il a été noté que la Commission d'études 1 de l'UIT‑R examinait cette question et que leurs conclusions pourraient être utilisées dans le rapport sur la Résolution 9.

2.7
Projet de structure du rapport sur la Résolution 9 de la CMDT-98 (Document JGRES09/008)

M. Jeacock avait fait une proposition de structure du rapport à l'Annexe I au Document JGRES09/008. Après examen, il a été décidé ce qui suit:

•
La structure proposée par M. Jeacock a été approuvée et est reproduite dans le Document JGRES09/012.

•
M. Jeacock proposera par courrier électronique des exemples de stratégies nationales pour la planification du spectre. On étudiera la possibilité de les joindre en annexe au rapport.

•
Les conclusions des sous-groupes feront l'objet des chapitres 5 et 6 du rapport.

•
Les résultats de l'analyse du Questionnaire, et notamment de la Partie II, serviront à définir les besoins nécessaires à la poursuite de l'action et à faire des propositions.

2.8
Plan de travail et calendrier

Il a été convenu ce qui suit:

•
Le Président présentera un rapport sur l'état d'avancement des travaux aux réunions des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D en septembre 2000. Ce rapport fera état des travaux réalisés à la date de l'examen et de la méthode de travail adoptée pour évaluer les réponses au Questionnaire. Le rapport doit parvenir au secrétariat du BDT le 11 août 2000 au plus tard. Il convient également de mentionner les écueils.

•
Il est recommandé de solliciter davantage de réponses au Questionnaire. Ces réponses doivent être communiquées le 1er août 2000 au plus tard.

•
La prochaine réunion du Groupe de travail mixte se tiendra dans le cadre de la réunion, en octobre 2000, de la Commission d'études 1 de l'UIT-R, comme il a été prévu à la dernière réunion de la Commission d'études 1 à Assen. Cela permettra en outre de prendre en compte les observations qui seront faites aux réunions des Commissions d'études de l'UIT‑D en septembre 2000. Les recommandations formulées à la réunion de la Commission d'études 1 de l'UIT-R contribueront à donner l'orientation à suivre pour mettre la dernière main aux travaux.

•
Le rapport final doit être établi pour le début de 2001. Une échéance devrait être fixée une fois que l'on aura établi plus clairement les dates des prochaines réunions de l'UIT-R et de l'UIT-D.

•
Le secrétariat du BDT mettra toutes les réponses (Parties I et II) sur le web. Il n'est nul besoin pour l'instant de CD-ROM.

2.9
Rapport sur l'état d'avancement des travaux aux Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D et à la Commission d'études 1 de l'UIT-R

Comme indiqué précédemment, le Président, M. Jeacock, présentera un rapport sur l'état d'avancement des travaux aux Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D, ainsi qu'un autre rapport actualisé (s'il y a lieu) à la Commission d'études 1 de l'UIT-R.

2.10
Divers

La circulation des informations entre les membres du Groupe se fera par courrier électronique.

______________

______________

Point de contact:
M. Terence Jeacock, Radiocommunications Agency, London (Royaume-Uni)
Tél.: +44 171 2110004 / Fax: +44 171 2110028
e-mail: terence.jeacock@ties.itu.int / jeacockt@ra.gtnet.gov.uk
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